
Case postale 22  -  1891 Vérossaz  - tél. 024 485 22 27 

 
Commune de 

Vérossaz 

 

ENQUETES PUBLIQUES 

 
L’Administration Communale de Vérossaz soumet à l’enquête publique la demande de 
construction présentée par : 
 

Requérants : Jacquemoud Fridoline et Benoît, Chemin de Chavanne 19, 
1891 Vérossaz 

Situation : Parcelle no 2071, folio 15, au lieu-dit « Chavanne », située en zone à 
bâtir R2, à Vérossaz, coordonnées 2564767 / 1118474 

Objet : Installation d’une pompe à chaleur air/eau extérieure en remplacement 
d’une chaudière à mazout 

 

*** 

Requérants : Lauber Yolande et Mirko, Chemin des Murets 2, 1891 Vérossaz 

Situation : Parcelle no 3055, folio 5, au lieu-dit « Abbaye », située en zone à bâtir 
R2, à Vérossaz, coordonnées 2565005/1118210 

Objet : Réaménagement rez-inférieur avec modification façades et modification 
façade au rez-supérieur 

 

*** 

Requérant : Bezençon Christian, Chemin du Grand-Clos 6a, 1891 Vérossaz 

Auteur des plans : Bureau ALDEIA, Rue Oscar-Bider 98, 1950 Sion 

Situation : Parcelle no 702, folio 6, au lieu-dit « Fontannes », située en zone à bâtir 
R2, à Vérossaz, coordonnées 2564693/1117997 

Objet : Rénovation et surélévation d’une maison existante 

 

*** 

Requérants : Martella Franco et Botteron Roger, Le Praz 20B, 1903 Collonges 

Auteur des plans : Archifonfon SA, Rue de la Commune 15, 1937 Orsières 

Situation : Parcelle no 3078, folio 5, au lieu-dit « L’Abbaye », située en zone à bâtir 
R3, à Vérossaz, coordonnées 565’050 / 118’190 

Objet : Modification de la mise à l’enquête du 11.10.2023 | modification de la 
rampe d’accès au parking souterrain + couverture 

Dérogation : Pente de toit couverture rampe 

 
 

Les dossiers sont en consultation au bureau communal les jours ouvrables. Les éventuelles 
oppositions à l'encontre de ce qui précède doivent être adressées sous pli recommandé, en 
2 exemplaires dans un délai de trente jours à l'Administration communale dès la publication 
du présent avis. 
 

L’Administration communale 
Vérossaz, le 6 mai 2025 


